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1. Démarche d’engagement des élus

Février 2021: Résolution d’engagement de Beloeil à joindre le programme 
Partenaires dans la protection du climat (PPC) d’ICLEI et de la FCM

- Recommandation préalable du comité consultatif en développement durable

- Engagement directement lié à la planification stratégique 2018-2028 avec l’intention 
de réduire les gaz à effet de serre

- Inclut au budget 2021: mandat pour inventaire



2. Réalisation de la première étape – inventaire GES

Mandat 2021 pour réalisation de l’inventaire GES 
(étape 1 PPC)
• N’a pas repris l’inventaire de 2012 réalisé dans le cadre de 

Climat municipalité (basé sur données de 2009) 
• suivi du plan d’action de 2012:  52 actions concrétisées 

sur 58

Choix du mandat externe retenu:
• Différentes options pour l’accompagnement possible 

lorsque donné à l’externe

• Besoins de Beloeil plus clé en main avec expertise reconnue 
pour des résultats avec PPC, mais plus collé aux exigences 
minimales du protocoles GES d’ICLÉI



3. Défis rencontrés ou limites de l’exercice d’inventaire

• Année de référence inventaire 2021: 2019

• Temps pour la collecte des données avec les différents directions (accès aux données de 
consommation énergétique éclairage, bâtiments, véhicules, déchets, eaux usées, 
équipements, etc.)

• Disponibilités des données pour inventaire collectivité (souvent des estimations ex. pour 
transport et autres sources énergétiques qu’hydroélectricité) – moins représentatif de la 
réalité (sinon nécessite données empiriques)

• Vulgarisation de l’information pour présentation aux élus et directeurs



4. Acteurs impliqués

• Direction des travaux publics, finances et approvisionnement particulièrement pour recherche 
des données pour l’inventaire

• Présentation à l’ensemble des directeurs

• Présentation aux élus

• Présentation au comité consultatif en développement durable (CCDD)

• Pour étapes suivantes PPC (plan d’action): nécessité d’impliquer toute l’organisation, surtout 
les preneurs de décisions



5. Prochaines étapes dans la réduction des GES
Mandat 2022 réalisé: Étapes 2 et 3 de PPC (établissement d’un objectif de réduction des 
GES et élaboration d’un plan d’action)

• Réalisation d’un atelier participatif en début d’année en invitant les élus, les membres du 
CCDD et l’administration municipale

• Méthode ascendante pour déterminer les objectifs de réduction (considère l’impact de 
chaque action envisagée sur l’objectif global) (ambitieux et pragmatiques pour le volet 
corporatif) – plus dans l’accompagnement vers les transitions pour volet collectivité

• Présentation et implication de l’ensemble des directeurs et preneurs de décisions en lien 
avec les GES avec résumé de l’inventaire

• Mise à jour de l’inventaire (année de référence 2019) avec actions précoces réalisées



5. Prochaines étapes dans la réduction des GES (suite)
• Présentation aux membres du CCDD

• Présentation aux élus avec résumé de l’inventaire 

• Document résumé vulgarisé du plan d’action en ligne pour les résidents

• En attente de reconnaissance des étapes 2 et 3 par la FCM

• Plusieurs opportunités très intéressantes pour de futurs projets de réduction de 
GES suivant l’annonce d’adoption du plan d’action de la Ville. 

• Suite prévue pour atteindre les étapes 4 et 5 de PPC dans un avenir rapproché! 

• Réflexion en cours pour l’évolution des données, mises à jour de l’inventaire GES 
et suivi du plan d’action. Faiblesse du plan d’action actuel: évaluation manquante 
des coûts des actions à mettre en œuvre



Merci!

Pour consulter le Plan d’action pour la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre de la Ville de Beloeil, 

visitez beloeil.ca/ges.

Patricia Côté, M. Env.
Coordonnatrice en environnement
Direction de l’urbanisme
pcote@beloeil.ca


